POLITIQUE D’AIDE

AU DÉVELOPPEMENT DU

PARC INDUSTRIEL

DE LA VILLE DE CLERMONT

OBJECTIF

Favoriser l’implantation d’entreprises créatrices d’emplois dans le parc industriel de Clermont.

Le Centre Local de Développement de la MRC de Charlevoix-Est accorde aux promoteurs admissibles, pour tout projet de construction réalisé dans le parc industriel de Clermont, une subvention suite à des travaux de construction ou d’agrandissement d’un bâtiment industriel, para-industriel, de recherche et/ou commercial.

PROJETS ADMISSIBLES

Les projets admissibles sont ceux dont les travaux de construction ou d’agrandissement ont pour résultat d’augmenter l’évaluation imposable municipale de l’immeuble concerné et de créer des emplois dans le Parc industriel.



SUBVENTIONS

Nouvelle construction

Dans le cadre d’une nouvelle construction à l’intérieur du parc industriel, une subvention équivalente à 1 000$ par emploi ou à 5% de la valeur imposable de l’immeuble (la moindre des deux) est consentie jusqu’à concurrence de 15 000$ maximum.

Agrandissement

Dans le cadre d’agrandissement, une subvention équivalente à 1 000$ par nouvel emploi créé ou 5% de la valeur imposable ajoutée à l’immeuble (la moindre des deux) est consentie jusqu’à concurrence de        15 000$ maximum.

CONDITIONS

Versement de la subvention

Les permis de construction ainsi que tous les autres permis requis sont émis et conformes aux différents règlements en vigueur et ce, le ou avant le 31 décembre 2009.  Tous les travaux de construction devront être réalisés et complétés au plus tard le 31 décembre 2010.



La Municipalité Régionale de Comté de Charlevoix-Est a confirmé au Centre Local de Développement de la MRC de Charlevoix-Est que l’immeuble est inscrit au rôle d’évaluation imposable.

Un premier versement représentant 50% de la subvention applicable sera versé lorsque toutes les conditions exigées par le Centre Local de Développement de la MRC de Charlevoix-Est auront été respectées.

Le solde de la subvention (soit 50%) sera versé lorsque toutes les conditions mentionnées au contrat d’acquisition notarié auront été respectées.

Les formulaires de demande seront disponibles au bureau municipal de la Ville de Clermont et au bureau du Centre Local de Développement de la MRC de Charlevoix-Est.

Les demandes doivent être déposées au Centre Local de Développement de la MRC de Charlevoix-Est à l’adresse suivante :

Centre Local de Développement

de la MRC de Charlevoix-Est

6, rue Desbiens

Bureau 100

Clermont (Québec)

G4A 1B9

Téléphone : (418) 439-4614

Télécopieur : (418) 439-4845

Courriel : cld-che@cldcharlevoixest.ca

